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École Publique du Pain Perdu  
1 rue des écoles    

37420  Beaumont en Véron   
 02.47.58.43.24 

 
 
 

Procès verbal de la séance  
du conseil d’école du jeudi 4 juin 2015     

 

Le Conseil d’École s’est réuni le jeudi 4 juin 2015 à 18h00, dans la salle des arts  de 
l’école du Pain Perdu à Beaumont en Véron.   

 Étaient présents :  

- M. Alain DENIS, directeur   
- M. Bernard CHATEAU, maire de Beaumont en Véron  
- Mmes  Emilie FLAMIN, Valérie POYART, représentantes de la municipalité de 

BEAUMONT en VERON  
- M. Jean Claude GUION, Délégué Départemental de l’Education Nationale  
- Mmes  Michèle MIRIBEL, Emilie DUDOGNON, Chrystèle JAMET, Aurore 

ROBIN, Stéphanie  MERLIN, Aurélie CADEAU, Sandra TRIVES, Sandrine 
BLAIN,  

- représentantes élues des parents d’élèves. 
- Mmes, Mlles et M., MICHAUD,  FREZOT, GUILMET, HOUDIN, PEREZ 

ROSTAN, VANLERBERGHE, RABUSSEAU, ROBIN,  enseignants, 
 

- Absentes excusées: Sandra KERGUTUIL, Catherine GILLARD KRIER, Marie 
LOPES, Marie Agnès TREHOUT 

 
 
    Secrétaire : Melle VANLERBERGHE 

                                                                    
             L’ordre du jour est abordé comme suit : 

Point n°1 : Préparation de la rentrée 2015 
   

 Effectifs de l’école : 155 (142 + 13) élèves inscrits au 4 juin   

 32 élèves partent vers le collège  

 Inscriptions de 32 CP.  

 Quelques nouveaux inscrits en prévision (1 CE2, 1 CM1, 1 CM2). 
Prévisions :  
144 + 12 CLIS = 156 pour l’année 2015/2016  

 
Nous constituerons les classes dès que nous possèderons tous les paramètres (nombre 
d’enfants par classe, informations des enseignants sur le niveau et le comportement des 
élèves).  

 
Changement d’Inspecteur d’académie/ DASEN.  
M.DESTRES devait rejoindre l’académie D’Ille et Vilaine au 1er mai. 
M. ROUYER, adjoint IEN auprès du DASEN le remplace en attendant la nomination d’un 
nouveau DASEN. 
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Changement d’Inspectrice de l’Education Nationale :  
Mme BARRAUD, l’IEN de la circonscription de CHINON rejoindra la circonscription de 
Langeais à la rentrée. 
 
Mme Béatrice DRUELLE, maîtresse E part à la retraite et sera remplacée par Mme 
Nathalie DURAND. 
 
Un médecin scolaire est nommé à partir du 1er juin. Il s’agit de Madame AUBERI PUEL.                            
Elle viendra se présenter à l’école le 15 juin à 16h45. 
 
Des nouveaux enseignants seront nommés pour la rentrée en complément de service de 
M. DENIS (directeur)  de Mme PEREZ ROSTAN (½ temps)  et de Mme Michaud (1/4   
temps). 
 

 Point n°2 : Actions pédagogiques et projets du 3 ème trimestre  
  

Par classe : 
CP :  

 Accueil des correspondants  

 Sortie au château de Villandry  

 Land art avec les correspondants au Perrou. 

 Tennis à l’école (intervenant USEAB) sur 3 séances avec le CE1. 

 Jardinage en classe et en APC 
 

 CE1 :  

 Accueil des correspondants  

 Sortie au château de Villandry  

 Land art avec les correspondants au Perrou 

 Tennis à l’école (intervenant USEAB) sur 3 séances avec le CP. 
 

 
 

CE2 :  

 Permis piéton avec le concours de la gendarmerie le 12 juin 2015 

 Sortie au château du Rivau avec activités « Land Art » et « La vie en vert » le 16 juin 
2015 

 Sortie au Perrou le 4 juin 

 Judo à l’école : séance de découverte au dojo le 30 juin  
 

 
CM1 :  

 Théâtre avec Mme LOBUT. Présentation d’une pièce à l’ensemble des élèves de 
l’école et aux parents le mardi 16  juin.  

 Sortie CPIE les abeilles le 18 juin 2015 

 Course d’orientation le 26 juin au lac Mousseau. 
 
 

CM1 /CM2 :  

 Classe verte en Auvergne du 7 au 12 juin 2015 

 Sortie PNR Maison de la Loire en bateau le 18 juin (suite carnets de voyage)   

 CM2.com le 23 juin à Avoine  

 Judo à l’école : séance de découverte au dojo le 30 juin.  
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CM2 :  

 Sortie vélo dans le cadre du petit tour à vélo USEP 2015 jusqu’à Rigny Ussé le 1er juin 

 Classe verte en Auvergne du 7 au 12 juin 2015. 

 CM2.com le 23 juin à Avoine.   

 Judo à l’école : séance de découverte au dojo le 30 juin  

 Sortie vélo jusqu’à Candes Saint Martin le 2 juillet  
 

CLIS :  

 Ecomusée   

 Théâtre : «  la chasse à l’ours » 

 Sortie CPIE le 26 juin  à Candes les grosses bêtes du bord de l’eau.  

 Exposition du SESSAD dans la salle des arts sur les travaux des élèves de la 
CLIS pris en charge. 

 Inclusions des élèves dans les différentes sorties (classes de découverte (5), 
permis piéton, course d’orientation etc.…) 

 
Les enseignants remercient la Mairie, la communauté de communes, l’APE et 
l’USEP  pour leur soutien financier et moral. 
 

 
 
Spectacles et activités communes à toutes les classes.  
 
 Athlétisme : Toute l’école s’est rendue le lundi 18 mai pour les rencontres 

d’Athlétisme. 
Organisés par Benoit Fourastié, Francis FRADET et les enseignants sous l’égide de 
l’USEP, les ateliers sportifs se sont déroulés sous un beau soleil. Merci aux nombreux 
parents qui nous ont aidés à animer les ateliers et encadrer les élèves. Cette journée 
fut une réussite. 
 

 Echecs avec Franck Roinel et Véronique Michaud : championnat de France à Lons 
le Saulnier le 5,6 & 7  juin 2015.  
 

 L’ensemble du conseil d’école félicite les élèves et remercie la municipalité, l’USEP 
37, les parents, les enseignants accompagnateurs et les divers partenaires. 
Mme MICHAUD, M. ROINEL (intervenant Echecs) et les parents ont pris sur leur 
temps libre pour accompagner les élèves dans tous les déplacements. 
 

 Théâtre  
Une pièce de théâtre a été présentée aux élèves de cycle 3 le mercredi 20 mai  2015.                     
Une pièce de Pedro Calderon de la Barca  « La vie est un songe »                        
revisitée a été jouée par les élèves du lycée de Paris.  
 

 Livre de l’école : dans le cadre du projet d’école, les différentes classes ont compilé 
leurs productions pour réaliser un livre d’école. Il sera vendu aux parents qui le 
souhaiteront (format 15X20, couleur et 60 pages). 
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Point n°3 : Projet d’école 
 

LE PROJET 2015-2018 

 

 

AXE 1  
FAVORISER LA RÉUSSITE DE TOUS LES ÉLÈVES  
(prend appui sur le bilan de la page 2) 

 

OBJECTIFS ACTIONS 

1  
AMELIORER LES AIDES AUX 

ELEVES 

1. A  Elaborer de nouveaux outils pour les enfants du voyage 

1. B  Elaborer une fiche inclusion par classe  

1. C Elaborer une fiche pour le suivi des APC 

1. D   Instaurer 2 journées dédiées aux mathématiques. 

OBSERVATIONS : 

 

2  
ENRICHIR LA LANGUE ORALE ET 

ECRITE  

2. A  Poursuivre l’activité Théâtre  

2. B Développer les rallyes Lecture en C3 

2. C Développer les situations d’expression écrite le livre 
d’école  

2. D Enrichir le vocabulaire du CP au CM2 

2. E  Développer la lecture expressive en C3 

2 F Développer la fluence du CP au CM2 

 

AXE 2  
TRAVAILLER EN ÉQUIPE POUR ASSURER LA CONTINUITÉ DES 
APPRENTISSAGES DE LA MATERNELLE AU COLLÈGE  
(prend appui sur le bilan de la page 3) 

 

OBJECTIFS ACTIONS 

1 
 HARMONISER LES 

PROGRESSIONS DE L’ECOLE  

1. A  Elaborer de nouvelles progressions par rapport aux 
nouveaux programmes 2016 

1. B Etablir des liens pour les progressions C2/ C3 

OBSERVATIONS : 

 

2  
DEVELOPPER LES NOUVELLES 

TECHNOLOGIES A L’ECOLE  

2. A  Actualisé régulièrement le site internet de l’école 

2. B  Rendre le site plus accessible aux élèves de CLIS 

2. C Développer les nouvelles technologies : l’ENT (Espace 
Numérique de Travail)  

OBSERVATIONS : 

 

3 
 DEVELOPPER LES LIAISONS 

INTER CYCLES 

3. A  Poursuivre  de la liaison GS/ CP 

3. B Poursuivre  la collaboration et les projets entre l’école et 
le collège 
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OBSERVATIONS : 

 

 

AXE 3  
CRÉER UN CLIMAT SCOLAIRE FAVORABLE AUX APPRENTISSAGES ET A 
L’ÉPANOUISSEMENT DES ÉLÈVES  
(prend appui sur le bilan de la page 4) 

 

OBJECTIFS ACTIONS 

1 

Concernant la citoyenneté 

1. A  Organisé des conseils d’élèves 

1. B Participer à l’organisation du conseil communal des 
élèves 

1. C Favoriser la participation aux manifestations officielles 
(11 nov. 8 mai …) 

1. D Développer les règles de politesse en établissant un 
code pour l’école. 

OBSERVATIONS : 

 

2  

Concernant l’ouverture  
sportive, culturelle et  
numérique 
 

2. A  Pérenniser les classes de découverte 

2. B Développer les sorties culturelles  

2. C Poursuivre la découverte du jeu d’Echecs 

2. D Poursuivre l’agrément et l’entretien du jardin scolaire. 

OBSERVATIONS : 

 

3  

Concernant l’articulation 
entre le projet d’école et 
le périscolaire 

3. A  Etablir des projets communs entre les TAPs et l’école 
(GQS, Règlement, journal des TAPS, carnaval, Théâtre)  

OBSERVATIONS : 

 

4  

Concernant les relations 
avec les parents  

4. A  Formaliser les relations avec les parents pendant les  
moments forts de l’année  (11 novembre, Chorale, Théâtre 
…) 

4. B  Améliorer le système de forum sur le site ou par le biais 
de l’ENT. 

OBSERVATIONS : 

 
Le projet d’école est adopté par le conseil d’école à l’unanimité. 
 

Point n°4 : L’espace numérique de travail 
Présentation à la communauté éducative de l’ENT. 
Démonstration par internet  
Perspective pour les prochaines années 
Participation de la commune  
Intérêt pour les élèves, les enseignants, les parents et la municipalité.  
 

Point n°5 : Rythmes scolaires 
Les horaires de l’école du Pain Perdu changeront l’an prochain. 
Les journées seront plus régulières :  
Matinées de 9h à 12h = 3h  
Après midi de 13h45 à 16h00 (sauf mercredi) = 2h15 
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Le Temps d'activités périscolaires 
Il se décomposera ainsi :   

          1ere partie de 16h à 16h45 : gratuité pour les familles  
        

2ème partie de 16h45 à 18h30 : facturation périscolaire 
       

                Mercredi à 12h00 à 12h 30 : 30 min de surveillance à la charge de la mairie  (gratuite) pour attendre le 
car. 

APC : à la charge des enseignants d'organiser leurs heures d'APC. 
       

Point n°6 : La Fête de l’école 

 Elle aura lieu le vendredi 26 juin 2015 de 18h00 à 21h30. 

 La fête se déroulera dans les écoles et sur le parvis.  
 Le thème de cette année est « les vieux métiers ».   

 
Point n°7 : Travaux en cours ou à effectuer. 
 
 Bandes de sécurité des baies vitrées à refixer 
 Fuites sous le préau en cas de fortes pluies 
 Protection par des cornières dans angles de mur 
 Cornières sur certains murs dans le couloir 
 Plaque tombée dans les WC des garçons  
 Encadrement porte CP branlant  
 Arrêt de porte dans les WC des filles  
 Boîte aux lettres à réparer  
 Ordinateurs en panne (CE1 et CE2)  
 Disque du serveur réseau régulièrement en panne. 
 Installation d’une planche sur certains gabions de la cour.  

Quelques menus travaux seront effectués pendant les vacances. 
 Les enseignants sont invités à les signaler avant la fin de l’année scolaire. 
 

Point n°8 : Questions diverses de la part des parents d’élèves : 
 
 Quand le garde champêtre sera à la retraite, qui fera traverser les enfants au 

passage piéton ? Qui gèrera les parents qui se garent n'importe où ? C’est la 
sécurité de nos enfants qui est remise en question. 

 
Réponse de la mairie: M. Le Maire répond que le garde champêtre ne sera pas remplacé. Un 
policier municipal, mutualisé dans la communauté de communes, passera épisodiquement 
aux alentours de l’école.  
 

 1) Certains parents se demandent pourquoi il n'y a pas de factures pour la 
cantine. Ils aimeraient avoir une facture papier entre chaque période de 
vacances ou chaque trimestre. 2) De même, ils pensent que 3 jours de carence 
sont beaucoup car quand un enfant est malade il est absent au maximum 2 
jours. Y aurait-il possibilité de revoir le règlement intérieur de la cantine ? 
 

Réponse de la mairie :  
1) Mme Flamin explique que les enseignants transmettent chaque mois les sorties prévues. 
Celles-ci sont prises en compte pour la facturation des cantines. Il y a pu avoir des 
décalages dans la facturation des cantines en fin d’année dernière suite à des sorties non 
renseignées auprès de la mairie (et donc report sur l’année suivante). 
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2) Le nombre de jours de carence est actuellement de 2 jours et non de 3.Il n’est donc pas 
nécessaire de revoir le règlement. 
 
 
 

  

 

   

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40   

                                            

     À Beaumont, le 4 juin 2015  
 
 
 

Le secrétaire de séance,  Melle VANLERBERGHE                 Le directeur M. Alain Denis   
  


